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ARTICLE 23

À la première phrase de l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot :

« nationale »

insérer les mots :

« , d’un agent du corps de la police municipale habilité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette proposition de loi vise à élargir les compétences et les champs d’intervention des agents de la 
police municipale pour intégrer plus directement l’ensemble des acteurs de la sécurité et de la sûreté 
autour d’un continuum de sécurité.

L’article 23 de cette proposition participe à la volonté de mettre en place un cadre d’actions clair 
mais aussi protecteur de tous les agents et de toutes les forces de sécurité. A ce titre, il limite le 
bénéfice des mesures de réduction de peine pour les personnes qui se sont rendues coupables 
d’infraction sur les forces de sécurité intérieure.

Pourtant, dans l’énumération des personnes victimes des délits et des crimes motivant la privation 
du bénéfice de réduction de peine ont été « oubliés » les agents de police municipale.

Cette omission ne participant pas de l’objectif d’un continuum de sécurité pour nos concitoyens 
mais aussi d’un continuum de sécurité pour nos forces de l’ordre, notre amendement vise à rétablir 
cette omission.


